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LETTRE DATEE DU 23 MAI 1985, ADRESSEE AU SBCRETAIRB GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN AUPRES DE L’OffiANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de rfon gouvernement et me rgfétant à la note de S. Ext. le Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques spéciales datée du 9 mai 1985, j’ai 
l’honneur d’appeler votre attention sur ce qui suit. 

1. Conformément aux recommandations contenues dans le rapport de la mission que 
VOUS avez envoyée en Iran et en Iraq pour enquêter sur la situation des prisonniers 
de guerre (S/16962), le Gouvernement de la Rapublique ielamique d’Iran a prhsentd 
des propositions pratiques pour encourager et promouvoir l’idae contenue au 
paragraphe 15 de votre note accompagnant ce rapport. Malheureusement, en raison 
d’obstacles crç&e par le régirno iraquien et sa politique de prccrastination, 
lt0rgan5satfon internationale n’a pat pu tirer parc5 du fait que noua étiOn 

entih’ement dispos&* h alldger les souffrances des prisonniers de guerre. 

Afin d%ncourager toute8 le8 patfem concernh et de prouvrt oa bonne foi en 
c; Qui comerne 18 quertion hu*rniuira dee priaonnietr dr, 9uerte, le R&ublique 
frh3eique dcXran, ~onformhent & ate pfapos5t50n~, a rapatrié unilntér8lmnt 
deux gruupes de 27 et 48 prironnlor~ de guerre troquienr 5nvalideo ïec 3 twr& 
et 29 avril 1999 resj3wttvement, qrlce P l’aide et mua 1a eupervtaian de 
l’Organiwet6n du Croisunr-Rouge furcI qut mur rrmercl+m* chaitureuttwnt pair u 
oindre coopirat ion. mus avons le plahir d*unnoncef ici que rkw8 rapotrremn~ 
unifat&ralemtnt d’ici ~tu 50 prisomietr, de guerre iraquiens invalider. 

3. L’autre proposition de la R&Qublique 5tlasique d’Iran qui a été appliquie 
Unilathîls~nt est celle qui prte sur les virltes 6,~ fanfllra dam prisonniers de 
guerre. Cette pratique se poursuit depuis longte~pr. Actuellem8ntr lem f8Rille8 
de 1 000 prisonniers de guerre iraquiens aont invitles toun les firois & se rendre 
dans les ambassades et consulats de la R&publiqut ielam5qut d’Iran, qui 1tUr 
facilitent leur voyage en Iran pour rendre visite aux membres de leur fatatllt 
prisonniers. De nombreuses familles ont dBjà pu banéficiet de ce systbt. 
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4. Etant donné que l’application d’autres propositions de la République islamique 
d’Iran dépend de la coopération de l’autre partie, nous attendons les initiatives 
et les efforts de 1'ONU pour que les propositions en question puissent se 
matdrialirer dans le cadre de la troisième Convention de Gen& -0 

5. Etant donné les considérations et les dispositions d'ordre humanitaire des 
Conventions de Genéve, le rapatriement de jeunes prisonniers de guerre qui, aux 
termes de la Convention de Genève , ne sont pas considbrés comme das prisonniers de 
guerre mais comme des civils, ont 'e premier rang de priOrite* 

6. Il va sans dire que la participation du Comité international de la 
Croix-Muge, tant que celui-ci n’aura pas rectifié sa position politique partiale, 
n’aidera guère a réaliser les cbjectifs humanitaires sus-mentionnés. 

NOUS demandons d'urgence que l'organisation des Nations Unies prenne des 
mesures efticaces pour mettre fin aux violences et à la torture auxquelles les 
prisonniers de guerre iraniens continuent à être soumis aux mains des Iraquiens. 

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran est décidé à poursuivre ses 
efforts humnitaires concernant les prisonniers de guerre iraquiens, et b Continuer 
notamment a les rapatrier unilatéralement. Nous sommes convaincus, compte tenu du 
paragraphe 15 de la note du Secrétaire général accompagnant le rapport sur la 
question, qu’il y  a beaucoup à faire pour améliorer la situation de nos prisonniers 
de guerre en Iraq. 

Je voua serai8 oblig/ de bien vouloir faire distribusr la pr(sente lettre 
cama document du Conseil de dcuriti. 
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